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Le port du masque est obligatoire dans certaines rues et places

Le port du masque est obligatoire dans certaines rues et places

Cette obligation de porter le masque dans certaines rues et places est applicable à partir du lundi 14 septembre 2020.

Dans le contexte actuel et afin de protéger la population et l’économie liée pour partie à l’activité thermale, Isabelle Tintané, maire de Cazaubon-Barbotan-les-
Thermes a pris un arrêté d’obligation du port du masque sur sa commune.

Au sujet de cet arrêté, Isabelle Tintané a précisé les considérations qui l’ont conduite à cette décision :

«  Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus Covid19  ; considérant les circonstances exceptionnelles découlant de la menace sanitaire liée à
l’épidémie Covid19 en cours et l’urgence d’enrayer la propagation du virus ; considérant que le principe de précaution implique la mise en place de mesures effectives
et proportionnées afin de prévenir tout risque de propagation du virus Covid19 pouvant causer des dommages graves et irréversibles ; considérant  les circonstances
locales particulières dues à l’attrait pour les curistes et touristes du territoire communal et à l’importance des flux de population sur certaines rues de la commune et la
nécessité d’y faire particulièrement respecter les gestes barrières ; considérant  que le Covid continue à circuler, que des « clusters » apparaissent régulièrement et
qu’il convient de prévenir un éventuel rebond ; considérant l’avis de la commission Covid en date du 8 septembre 2020 ; et considérant le pouvoir de police du maire
en matière de sécurité et de salubrité publique. »

L’arrêté en date du 9 septembre, précise :

À compter du lundi 14 septembre 2020, tout piéton de onze ans ou plus doit porter un masque de protection couvrant le visage, du nez au menton, lorsqu’il se trouve
sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public.

Pour Barbotan-les-Thermes, le port du masque est obligatoire avenue des Thermes, rue San Pé du Riou Caou, rue d’Albret, place Armagnac et place du Ruisseau
chaud.

Une exception est admise à l’impossibilité du port du masque en cas de raison médicale, la personne devra être porteuse de son certificat médical.

À compter du lundi 14 septembre 2020, le port du masque de protection couvrant le visage du nez au menton pour tout piéton de onze ans ou plus est obligatoire lors
du marché hebdomadaire du vendredi matin à Cazaubon, place Lascourrèges de 7 heures à 13 heures.

Le non-respect de l’arrêté peut faire l’objet d’une sanction pénale telle que prévue par les textes en vigueur. Le présent arrêté prendra effet, dès sa publication, et
pourra être réévalué au regard de la situation sanitaire.

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal
administratif de Pau, Villa Noulibos, cours Lyautey, BP 543-64010 Pau Cedex, soit via l’adresse Internet : www.telerecours.fr

Madame le maire, Monsieur le directeur général des services, le responsable de la police municipale, ainsi que le commandant de la brigade de gendarmerie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché.
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